
 

RPI St-Angeau 
 St-Amant-de-Bonnieure 
 Ste-Colombe 

Compte-rendu du Conseil d’école de l’école primaire de Saint-Amant de Bonnieure,  
Val de Bonnieure 

du mardi 03 novembre 
Présents 

Mme LACROIX, maire de Val de Bonnieure 
M. MORELLEC, adjoint au maire de Val de Bonnieure, en charge des écoles  
Mme Elsa FREDOU, Mme Cassandra PERRIER,  Mme Adeline CHOPIN représentantes des 
parents d'élèves au Conseil d’école 
M. AUTHER enseignant  
Mme RAINAUD enseignante 
 
Absents excusés 

Mme ETCHEVERRY, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Angoulême Nord  
Mme RENAUD, DDEN (Déléguée départementale de l’Education Nationale) 
Mme CANU, enseignante 
 
 
    

Information des prochaines dates des deux Conseils d’école : 
Le mardi 23 février 2021 et le mardi 22 juin 2021 

Ordre du jour 

 
1. Les nouveaux représentants des parents d’élèves de l’école primaire de Saint-Amant 

de Bonnieure 
Chaque école du RPI est tenue d'organiser ses propres élections des représentants des parents 
d'élèves au conseil d'école. 
Les élections se sont déroulées le vendredi 9 octobre : 
   100 inscrits  64    votants 56  exprimés  soit un taux de participation de 64  %  
 
Présentation des nouveaux élus titulaires : Mme Elsa FREDOU, Mme Cassandra PERRIER,  Mme 
Adeline CHOPIN. 
Représentants suppléants des parents d'élèves au Conseil d’école : Mme Marjorie GARDIN,      
Mme Audrey FRAIGNAUD, Mme Corinne SCARPETTA.   
Remerciements aux parents qui se sont portés volontaires. 
 

2. Délibération du conseil d'école de St Amant de Bonnieure sur le regroupement en un 
seul conseil avec celui de l'école élémentaire de Saint-Angeau 

Les membres du conseil d’école de St-Amant de Bonnieure ont voté à l’unanimité pour le 
regroupement en un seul conseil commun avec l’école élémentaire de St Angeau.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RPI St-Angeau 
 St-Amant-de-Bonnieure 
 Ste-Colombe 

Compte-rendu du Conseil d’école de l’école élémentaire de Saint-Angeau 
du mardi 03 novembre 

 
Présents 

Mme LACROIX, maire 
M. MORELLEC, adjoint en charge des écoles et de l’enfance jeunesse 
Mmes MARCHAND, BOURABIER-CHABAUD et CHEMINADE représentantes des parents 
d'élèves au Conseil d’école 
M. HUGON et Mme VERGNON enseignants 
M. LAVIGNE, directeur de l’école  

 
 
Absents excusés 

Mme ETCHEVERRY, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Angoulême Nord  
Mme RENAUD, DDEN (Déléguée départementale de l’Education Nationale) 
 
 
 

Information des prochaines dates des deux Conseils d’école : 
Le mardi 23 février 2021 et le mardi 22 juin 2021 

 

Ordre du jour 

1) Les nouveaux représentants des parents d’élèves de l’école élémentaire de Saint-
Angeau 

 
Les élections se sont déroulées le vendredi 9 octobre : 
   99 inscrits   56 votants  56,57% exprimés (49 + 7 blancs ou nuls) 
Présentation des nouvelles élues : Mmes BOURABIER-CAHBAUD Amandine, CHEMINADE 
Ophélie et MARCHAND Marie représentantes des parents d'élèves au Conseil d’école 
Remerciements aux parents volontaires car nous avons 3 parents titulaires qui représentent les 3 
classes. 
 

2) Délibération du conseil d'école de St Angeau sur le regroupement en un seul conseil 
avec celui de l'école maternelle 

Les membres du CE de St-Angeau ont voté à l’unanimité le regroupement en un seul Conseil avec 
celui de l’école maternelle de St Amant de Bonnieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3) Effectifs actuels 
 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

2 
(+2 en 
janvier) 

16 14 6+6 13 17 17 9 14 

18 (20 en janvier) 20 19 17 17 (16 en 
janvier) 

23 

57 élèves (59 en janvier) 57 élèves (56 en janvier) 

 114 élèves puis 115 en janvier 

 

4) Règlement Intérieur 

Discussion autour des règlements intérieurs. 
 

 Ecole primaire de St Amant de Bonnieure :  
 
Les différents changements sont votés à l’unanimité. 
 

 Ecole élémentaire de Saint Angeau 
 

5) Bilan des Coopératives scolaires 

a) Ecole maternelle de St Amant de Bonnieure : 
Solde au 31 août 2020 : 1219.91 euros 
Recettes (5178.35€) : cotisations des parents (522 €), subventions de la mairie de Val de 
Bonnieure  (940 euros),  vente des calendriers, des photographies,  des objets au Marché de Noël, 
vente de madeleines Bijou, Subvention de la CDC (240 euros). 
Dépenses (6018.79€): abonnements, matériel éducatif et pédagogique, livres pour la BCD, 
transport lors de sorties, entrées spectacles, achats de produits pour des ventes, cotisation OCCE 
avec assurances (97.52+20.13) 
Recettes –Dépenses = - 840.44 euros 
 

b) Ecole élémentaire de St Angeau : 
Solde au 31 août 2019 : 6 206, 80 € 
Recettes : 6 510, 30 € 

 Cotisations familles : 430 € 

 Photos scolaires : 369 € 

 Marché de Noël : 387, 50 € 

 Chèque de l’APE pour le voyage scolaire de 2018 : 2 000 € 

 Subvention de la mairie : 940 € 

 + divers 
Dépenses : 3 543 € 71 

 COOP + Assurance : 148, 39 € 

 Abonnement BAYARD : 64 € 

 JUDO : 2 x 360 € 

 VTT : 233, 48€ 

 Concours des incorruptibles : 188, 81 €  

 + divers 
 
 

 
6) PPMS 

Les 2 PPMS (risques majeurs, et attentat-intrusion) de chaque école ont été mis à jour et remis en 
place. 



L’exercice de mise en sécurité pour l’alerte intrusion s’est déroulé le vendredi 16 octobre à l’école 
primaire de St Amant de Bonnieure, et  s’est bien déroulé. Il faudrait néanmoins réfléchir à un 
autre signal d’alerte. Une réflexion sur le sujet va débuter. 

Un exercice « attentat-intrusion » a été effectué à l’école élémentaire de Saint-Angeau le vendredi 
16/10/2020 : évacuation pour toutes les classes vers la rue de la Barraude. L’exercice s’est très 
bien déroulé. Il faudrait trouver un meilleur signal d’alarme pour prévenir la casse de Fabienne 
VERGNON.  

 

7) Organisation du temps scolaire pour la période 2021-2024 
 
L’organisation du temps scolaire (OTS) des écoles a été arrêtée pour une durée de 3 ans, à 
compter de la rentrée 2018. 
Conformément aux dispositions réglementaires et dans la perspective de la rentrée 2021, nous 
devons nous prononcer et proposer une organisation du temps scolaire, pour une durée de 3 ans, 
pour la période 2021-2024.  
La réponse doit parvenir à la DSDEN avant le 30 avril 2021. 
Nous vous proposons de voter lors du second conseil d’école qui aura lieu le mardi 23.02.2020. 
Les représentants des parents d’élèves au conseil d’école, vont préparer un sondage qu’ils 
soumettront aux familles, durant le mois de janvier. 
 
 

8) Projets pédagogiques de l’année 

a) Ecole maternelle de St Amant de Bonnieure 

 La classe de GS devait assister à un spectacle à La Palène, le 13.11.2020. Celui-ci est 
annulé. 
 
Les 3 classes se sont inscrites à d’autres spectacles au théâtre d’Angoulême et aux 
Carmes, à La Rochefoucauld également. A ce jour, nous ne savons pas si les classes 
seront retenues et, si les spectacles seront maintenus en raison de la situation sanitaire. 
 

 La classe de GS/CP participera au prix des incorruptibles. 
 

 

b) Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 

Projets annulés ou suspendus 

 La visite de l’exposition « Mots en piste » a été annulée (BUG du logiciel de Canopé), 

 Le spectacle « Distractions(s) » prévu le 9 novembre à Ruffec a été annulé, 

 Les échanges avec la maison de retraite, 

 L’exposition « Matière grise » sur le réemploi de matériaux en architecture, 

 Les interventions « judo » pour tous les enfants de l’école. 
 
Projets maintenus 

 Un intervenant VTT sera présent 6 jours dans l’école après les avances de Pâques, 

 Interventions de Charente Nature sur le tri/recyclage, visite d’une déchetterie pour les CE1, 

 Interventions de Charente Nature sur le tri / recyclage, visite d’ATRION pour les CE2, 

 Interventions de Charente Nature sur le gaspillage, visite de VALPORAC pour les CM, 

 Projet THEA avec l’OOCE pour les CM1/CM2 (avec intervention d’un artiste), 

 Les classes de CE1 et CE2 participent au prix des incorruptibles, 

 Les CP envisagent de visiter un « musée école », 

 La piscine d’été à Mansle. 

c) Les 2 écoles 

 Le projet bibliothèque 



Le ministère de l’Education Nationale a lancé un plan « bibliothèques d’écoles » dans le 
cadre de la mobilisation en faveur du livre de la lecture, en 2018 puis 2019. 
Chacune des deux écoles a bénéficié de 1500 euros d’aide dans le cadre du « plan 
bibliothèque », dont le but est la redynamisation du fond de bibliothèques. Des ouvrages 
ont été achetés durant l’année scolaire 2019/2020. Dans le cadre de ce plan, la commune 
a accepté de s’engager auprès de l’IEN de circonscription, pour l’acquisition de mobilier de 
bibliothèques.  
Du mobilier a donc été financé par la commune : meubles et banquettes pour les 3 classes 
de l’école primaire de St Amant de Bonnieure (montant : 987.40 euros), mobilier divers 
pour les 3 classes de l’école de Saint Angeau (montant : 1 027, 26 €). Soit un total de 
2 014, 68 €. 
 
Remerciements à la municipalité. 
 

  Festivités de Noël.  

Le Marché de Noël est annulé.  

Le Père Noël de la mairie devrait rendre visite aux enfants, afin de leur remettre à chacun, un 
cadeau.  

Le goûter offert par la mairie, et, le repas traditionnel de Noël se dérouleront soit le jeudi 17/12, soit 
le vendredi 18/12 pour les deux écoles.  

 

 

9) Les manifestations de l’APE 

Les membres de l’association des parents d’élèves du RPI ont réélu un nouveau bureau : 
Présidente : Mme Marie Marchand 
Présidente adjointe : Mme Cécile Clerfeuille 
Secrétaire : Mme Noëla Anton 
Trésorier : M. Dubois 
 
L’APE a planifié différentes manifestations : Vente de sapins en Décembre, vente de crêpes à 
emporter le 30.01.2020, carnaval et tombola le 06.03.2020, vente de plantes graminées en avril 
2021. 
 

 
10) Travaux 

TRAVAUX REALISES ET REMERCIEMENTS: 
Ecole maternelle de Saint-Amant de Bonnieure. 

 Les tracés dans la cour ont été repeints, merci. 

 Des travaux (murs) dans le couloir entre les classes de Mme Canu et Mme Rainaud ont été 
réalisés. 

 Des travaux ont été réalisés dans les toilettes, douche refaite en raison des odeurs 
nauséabondes. C’est mieux. Mais les odeurs sont maintenant au niveau de la plaque de la 
fosse septique dans la cour. 

 Les plaques d’égouts ont été repeintes. Elles restent glissantes. 

 Les photocopieurs N et B ont été changés contre des photocopieurs couleurs, dans chaque 
école. Merci beaucoup. 
 
Un grand merci pour tous ces travaux réalisés. 
 

 

 

 

 



Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 

 Un interphone a été installé. 

 L’écran de la classe de CP a été remonté. 

 Le panneau en liège de la classe de CM1/CM2 a été déplacé. 

 Un deuxième lavabo a été installé dans les toilettes des garçons. 

 Un panneau « places handicapées » a été ajouté sur le parking. 

 Un photocopieur couleur a été installé. 

Un grand merci pour tous ces travaux réalisés. 
 
Nous tenons particulièrement à remercier la mairie et le personnel travaillant dans les 
écoles pour leur investissement dans l’organisation et la mise en œuvre du protocole 
sanitaire.  
 

DEMANDE DE TRAVAUX 
 
Ecole maternelle de Saint-Amant de Bonnieure. 
 

- Le portillon de l’escalier métallique est à refixer. 
- Le robinet extérieur dans le jardin, fuit. 
- Serait-il possible d’étudier la possibilité d’avoir un vidéoprojecteur fixe dans la classe de 

MS/GS , dans un premier temps, puis dans celle de GS/CP. 
 

Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 

 La classe de M. Hugon ne capte pas le signal wifi, il faudrait installer un petit routeur comme 

dans la classe de Mme Vergnon. 

 Les arrêts des volets du couloir du haut du nouveau bâtiment sont inefficaces. 

 La peinture sur certaines portes extérieures et volets est écaillée. 

 Il manque des rideaux sur la porte donnant sur la cour de Mme Vergnon. 

 L’ordinateur de direction fonctionne mal (problèmes d’alimentation, de lecteur CD, de lenteur). 

Réponse : voir avec « Charente Informatique Diffusion » pour un devis.   

 Possibilité d’installer un tableau amovible par-dessus le TBI qui est devenu inutilisable. 

Réponse : établir un devis pour un éventuel nouveau TBI.  

 

Une réflexion va être engagée sur l’utilisation de la grange et du terrain attenant à l’école de Saint-

Angeau afin d’étendre l’espace extérieur de l’école élémentaire. 

 

11) Questions diverses 

Le retour de Mme Canu est-il envisagé ? Si non, une solution de remplacement plus pérenne peut-
elle voir le jour pour la classe de TPS/PS ? 
Mme Canu est en arrêt de maladie jusqu’au 08/11/2020. A l’heure actuelle nous ne savons si elle 
reprendra. 
 
Il y a depuis la rentrée un grand manque de remplaçant. Beaucoup de remplaçants sont nommés 
sur des congés de maladie longs. 
Une nouvelle remplaçante est nommée, Mme Marie Jeanson, à partir du mardi 03/11, jusqu’au 
retour de Mme Canu. 
 
 
Les directeurs 
Fabien LAVIGNE et Stéphanie RAINAUD  


